
 

PROJET N°39 La politique linguistique à Wallis et Futuna 

Justification de 

l’action 

• Une volonté commune des autorités sur la mise en place de l’Académie locale 
• La sauvegarde et pérennisation du patrimoine linguistique de Wallis 

Description de 

l’action 

 Un espace de stockage numérique et physique des données : 
• Aménagement d’un espace de conservation et de consultation au sein des locaux 

de l’Académie 
• Achat de matériel bureautique 

 
 Un bureau d’édition ou d’impression 

• Aménagement d’un espace de travail 
• Achat du matériel 

 
 Langue : composant majeur de l’identité culturelle 

• Etude sociolinguistique et culturel sur le territoire 
• Programme de sensibilisation 
• Spot audiovisuel sur France Télévisions 1ére 
• Renforcement de l’événementiel culturel au sein de l’enseignement (journée 

territoriale du patrimoine prévu pour 2018, classe patrimoine…) 
 

 Valorisation du bilinguisme  
• Signalétique publique en français et en wallisien 

 
 La parité horaire en bilinguisme additif 

• Instaurer un enseignement à parité linguistique depuis la maternelle jusqu’au 
lycée 

• Faire du wallisien une langue d’enseignement 
 

 Titularisation des enseignements vernaculaires 
• Ouverture du CAPES wallisien et futunien bivalent (saisir le président, les 

parlementaires, le préfet pour présenter le vœu au Ministère de l’Enseignement) 

Porteur(s) Territoire, Académie des langues, l’A.T, le STAC 

Bénéficiaire(s) La population ; l’enseignement 

Dates de mise en 

œuvre 
2017 

Coût et source 

de financement 

Source : CDD, Territoire, État … 
Coût : à définir 

 

 


